DISCOURS    DE :   PRINCE  NASSER RAOUL  K.
PRESIDENT  GENERAL DE ODHPE

A   L’OCCASION DE LA JOURNEE MONDIALE

DES ZONES  HUMIDE  LE  02 FEVRIER 2009

 A  DOUALA   BONANJO 
Monsieur le Délégué  Régional de l’Environnement du Littoral,
Chers  Amis de la Nature,
Mesdames ;
Mesdemoiselles ;

Messieurs ;
Journalistes ;

La journée mondiale des zones humides a lieu tous les ans ; le 2 février jour de l’anniversaire de la Convention de RAM SAR pour la protection des zones humides au Niveau  National et International. 

Le thème proposé pour cette année est intitulé : « bassins hydrographiques et leur gestion » en effet, nous vivons tous au sein d’un bassin hydrographique qu’on appelle encore bassin de drainage ou bassin versant, etc.. 

 Je profite de cette occasion pour remercier  Monsieur   le Délégué Régional de l’environnement du littoral
Pour les stratégies  qu’il a toujours mis sur place ici  dans cette  région pour la sensibilisation et la vulgarisation  des textes des lois relatives à la protection  et surtout pour son appui permanant qu’il apporte aux Associations et ONG.
Cette journée mondiale reste pour nous, dans  ODHPE, l’occasion d’informer et de sensibiliser le public CAMEROUNAIS  et AFRICAIN à l’importance  que nous attachons  à  ces écosystèmes si riches.
Le littoral  du Cameroun est en effet l’un des plus beaux de l’Afrique, mais à cause de sa destruction, nous relevons et soulignons des nombreux risques auxquels sont soumis ce milieu sensible. Il s’agit  de l’érosion,  de submersion, de contamination de la nappe phréatique ou encore des catastrophes naturelles comme l’ouragan, l’inondation etc. ..
Il faut une gestion intégrée de la zone humide du littoral
Un point me parait essentiel ; la demande de littoral est infinie alors que l’offre de littoral est finie, d’où l’ampleur des pressions.
Il faut consommer et préserver le littoral avec modération et de façon rationnelle.
Le type d’écosystème présent dans la zone humide littoral, est la Mangrove. Notre préoccupation vient du fait qu’il s’agit  d’une forêt côtière tropicale très fragile ;
Les mangroves, formations, de deltas et d'estuaires colonisent les sols meubles : sables, vases, argiles, limons, abrités des vagues violentes. Leur communication avec la mer s'effectue plus ou moins directement, souvent par des passes - cas des mangroves « ouvertes » ou par capillarité à travers les sables des plages ou dunes – 
Les mangroves fermées  quant à elles, occupent les faibles dépressions d'arrière plage.
 Les mangroves se développent également sur certains récifs coralliens dépassant le niveau de la mer. Les différents types de mangroves sont souvent confondus sous le nom générique de "bois salés".

Les palétuviers appartiennent à des genres différenciés, comme Avicennia ou Rhizophora, possédant des qualités d'adaptation remarquables à la salinité des sols, à leur faible teneur en oxygène et à la durée de leur submersion. Ils possèdent à cet effet des racines aériennes très développées, une pression osmotique élevée et sont capables d'absorber une grande partie de l'eau de pluie qu'ils captent par leur système foliaire.
Au total, une soixantaine d'espèces de palétuviers sont recensées dans le monde. Leur composition et leur ordonnancement connaissent quelques variations. Dans certaines régions (Guyanes, côte orientale de l'Inde..), c'est Avicennia qui est la pionnière. Elle couvre de grandes surfaces, tandis que dans la plupart des estuaires africains, comme au Cameroun c'est Rhizophora qui est domine largement.

Les mangroves constituent un milieu de transition entre terre et mer. Leur zonation, en bandes parallèles, à la côte traduit les conditions de milieu. La zone soumise aux submersions quotidiennes, à végétation dite pionnière, est colonisée par Rhizophora. La seconde bande, submergées aux marées de plus forte amplitude est occupée par Avicennia.
A  cause  des activités humaines  nous voyons chaque jour,  notre milieu  naturel est  sévèrement détruit avec haine ou par ignorance des uns et des autres. Ceci  est  source de perturbation climatique  dans le Monde.

Regardez  comment   le fleuve Wouri est entrain de mourir !

 Regardez comment la jacinthe d’eau  envahi et tue nos fleuves !

 Regardez  nos bois de palétuvier, le manglier, qui est comme  une source de vie pour L’homme ! Au quotidien, l’homme  désertifie la mangrove ! 
Nous savons tous ici que la convention signée en 1971 à RAM SAR sert de  cadre National et international  pour la conservation  et la préservation rationnelle des zones humides et leurs ressources.

Cette convention concerne plus de 1708 sites soit 152 millions d’hectares, à travers  le monde et, 157 Pays  parmi lesquels  le Cameroun ;

- quels effets les activités des personnes vivant en amont ont-elles sur notre environnement et comment influencent-elles la vie des personnes vivant en aval ?
Quels sont les impacts des activités se déroulant dans les bassins versants sur les zones humides ?


- quels sont les bienfaits des zones humides pour les zones environnantes ? 
Quel rôle les acteurs peuvent-ils exercer dans la gestion de l’eau et des zones humides ?


- la réussite de la gestion du bassin dépend de l’engagement à grande et à petite échelle des acteurs. 
Chaque année le 2 février, la Journée mondiale des zones humides est célébrée pour commémorer la signature de la Convention sur les zones humides, le 2 février 1971, dans la ville iranienne de RAM SAR, au bord de la mer Caspienne.
Chaque année depuis 1997, des organismes gouvernementaux, des organisations non gouvernementales et des groupes de citoyens à tous les niveaux de la société profitent de l'occasion pour lancer des actions de sensibilisation du public aux valeurs et aux avantages des zones humides en général, et de la Convention de RAM SAR en particulier.

Nous exhortons le gouvernement de la république  d’être plus radicale pour  l’applicabilité de texte de  loi  96 /05 du 12 août 1996 PORTANT LOI  cadre  sur la protection de l’environnement et de la Nature ainsi que la convention de Ram sar en IRAN DE 1971.
Président Général : 

Prince  NASSER RAOUL  K.
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